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Gouvernement du Québec

Décret 398-96, 27 mars 1996
CONCERNANT l’octroi d’une subvention du Conseil
mohawk d’Akwesasne pour la réalisation du projet de
construction du centre de formation pour adultes

ATTENDU QU’en vertu du décret 1640-90 du 21 no-
vembre 1990, le gouvernement du Québec a autorisé le
ministre délégué aux Affaires autochtones conjointement
avec le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, pour et au nom du gouvernement
du Québec, à signer avec le gouvernement de l’Ontario,
le gouvernement du Canada et le Conseil mohawk
d’Akwesasne un protocole d’entente portant sur les in-
frastructures essentielles à Akwesasne;

ATTENDU QU’aux termes de ce protocole d’entente
signé par les parties le 26 novembre 1990, le Québec
s’est engagé à contribuer 6,6 M$ au financement de
divers projets d’immobilisation sur le territoire mohawk
d’Akwesasne;

ATTENDU QUE cette entente qui prévoyait des inves-
tissements totaux de 25 M$ prend fin le 31 mars 1996, le
Canada (13 M$) et l’Ontario (5,4 M$) ayant versé leur
quote-part tandis qu’il reste 751 179 $ à verser par le
Québec;

ATTENDU QUE huit des onze projets prévus à l’entente
ont été réalisés et un neuvième est en construction, à
savoir un centre de formation pour adultes, deux des
onze projets ayant été annulés par consentement des
parties tel que le permet l’article 7 de l’entente, cette
décision d’annuler ayant été prise par les parties vu
l’épuisement du fonds de 25 M$;

ATTENDU QUE les parties souhaitent consacrer la der-
nière tranche de la subvention du Québec, soit 751 179 $,
au parachèvement du projet en cours, soit le centre de
formation pour adultes dont le coût de construction est
évalué à 2,5 M$ et pour lequel le gouvernement du
Québec a déjà autorisé le SAA à verser une première
subvention de 1,35 M$ (décret 400-95, 29 mars 1995);

ATTENDU QU’en versant cette subvention de 751 179 $,
le Québec aura atteint le montant auquel il s’était engagé
à l’origine, à savoir 6,6 M$ mettant ainsi fin à sa partici-
pation financière à l’entente quadripartite signée en no-
vembre 1990;

ATTENDU QUE le centre de formation pour adultes à
Akwesasne est bel et bien en construction, des contrats
d’une valeur de 2,2 M$ ayant été accordés par le Conseil
mohawk d’Akwesasne, le Secrétariat aux affaires autoch-
tones agissant déjà comme agent payeur pour la subven-

tion de 1,35 M$ et devant déjà s’assurer que cette sub-
vention serve uniquement aux fins de construction de ce
centre de formation;

ATTENDU QUE le Secrétariat aux affaires autochtones
a déjà versé une première tranche de la subvention de
1,35 M$, à savoir 617 000 $, et que deux autres tranches
de 367 000 $ et 366 000 $ suivront selon l’évolution des
travaux;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles, mi-
nistre responsable du Développement des régions et mi-
nistre responsable des Affaires autochtones:

QUE le Secrétariat aux Affaires autochtones soit auto-
risé à verser au Conseil mohawk d’Akwesasne, pour la
construction d’un centre de formation pour adultes dans
le district de Chenail, une subvention d’un montant de
751 179 $ au cours de l’exercice financier 1995-1996;

QUE le Conseil mohawk d’Akwesasne agisse comme
maître d’oeuvre pour l’exécution des travaux subven-
tionnés, le SAA n’intervenant que pour s’assurer que le
montant de la subvention a été entièrement utilisé pour
les fins prévues;

QUE le contrat pour l’exécution des travaux ne soit
pas soumis au Règlement sur les subventions à des fins
de construction (R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 29) compte
tenu de la localisation de ce projet d’immobilisation;

QUE le Conseil mohawk d’Akwesasne remette à la fin
des travaux au SAA un rapport contresigné par les pro-
fessionnels (architectes, ingénieurs) mandatés pour ces
travaux et spécifiant que la subvention octroyée a été
utilisée aux seules fins du projet de construction précité.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 399-96, 27 mars 1996
CONCERNANT la recapitalisation du Fonds de déve-
loppement emploi Montréal inc. (F.D.E.M.) et mise
en place de neuf SOLIDE dans les arrondissements de
la ville de Montréal

ATTENDU QU’il est de la volonté du gouvernement de
promouvoir la prise en charge des régions par les acteurs
régionaux et locaux;

BOUCHAPI
Décret 398-96, 27 mars 1996


